
Meudon, le 13 décembre 2009  

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Grand Paris Seine Ouest :  

Construire l’intercommunalité avec les habitants ! 
 

Déclaration des élus communistes : 

Lysiane Alezard, conseillère municipale d’Issy les Moulineaux, conseillère régionale 

Claudine Charfe, conseillère municipale de Vanves 

Bernard Jasserand, conseiller municipal de Meudon, conseiller communautaire 

 

 

 

Cette semaine, les conseils municipaux des 7 communes de la toute récente communauté 

d’agglomération GPSO ont élu leurs représentants au sein de cette nouvelle assemblée. 

 

GPSO représente désormais plus de 300 000 habitants et plusieurs centaines de milliers de 

salariés. Ce territoire est confronté à des défis inédits, dans une période de crise sans 

précédent :  

- environnemental : il s’agit de développer un territoire en préservant ses ressources 

naturelles, en promouvant un nouveau mode de développement et en agissant contre le 

réchauffement climatique, à travers un maillage plus étroit des réseaux de transports 

publics  

- économique et social : agir pour des emplois stables et durables, en renforçant les 

droits des salariés et les services publics, construire 30% de logements sociaux 

- démocratique : permettre à l’ensemble des habitants et salariés concernés de prendre 

toute leur place dans le développement de ce territoire 

 

Pour se donner les moyens de répondre aux besoins des habitants, en pleine réforme des 

collectivités, avec notamment la suppression de ressources essentielles au travers de la taxe 

professionnelle, la participation des citoyens aux décisions de GPSO sera un élément décisif 

du projet qui s’engage.  

 

De ce point de vue, on ne peut que regretter la mise en œuvre plus que timide du pluralisme 

au sein de cette nouvelle instance, avec une douzaine d’élus de la gauche et des verts sur 84 ! 

 

Dans ces circonstances, Bernard Jasserand, conseiller municipal de Meudon, seul élu 

communiste de GPSO, aura à cœur d’agir aux côtés des habitants pour :  

- Faire respecter le droit au logement pour tous 

- Développer un urbanisme respectueux des habitants, des salariés et des territoires 

- Donner aux citoyens tous les moyens d’intervenir dans les choix qui les concernent. 


